
LA RÈGLE DE DEUX APPLIQUÉE :

• Ne jamais se trouver seul avec un participant sans la présence d’un autre entraîneur ou adulte 
 (parent ou bénévole) dont les antécédents ont été vérifiés.
• Permettre au public d’observer les entraînements.
• Ne jamais être seul avec un participant dans un véhicule sans la présence d’un autre adulte.
• Tenir compte du sexe des participants dans le choix des entraîneurs ou bénévoles présents.
• Éliminer les messages électroniques individuels. S’assurer que toutes les communications 
 sont envoyées au groupe ou incluent les parents.

Renseignements : coach.ca/entrainement-responsable 

Le but de la règle de deux est de s’assurer que toutes les interactions et les 
communications se font dans un environnement ouvert et observable, et sont 
justifiables. Elle vise à protéger les participants (particulièrement les mineurs) 
et les entraîneurs dans des situations de vulnérabilité potentielle en imposant 
la présence de plus d’un adulte. Il peut y avoir des exceptions en cas d’urgence.
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